
KStAGNE. 
L'agenceearlmte nous contaVÉahpieles 

dépêches suivantes : 
« Bajro&nc, 29 janvier, • b_n. 

» Les troupes libérales 4ttt ooupé 
Puesjo et Artajoma sans coup férir Jirce 
que nous n'y avions que de» rranàfear-
des. 

» Ces deux villages, l'un à trois qvarts 
de lieue, l'autre deux lieues de Taf lia, 
forment avec cette ville le centre ce la 
li^ne ennemie, qui s'étend de los Àros, 
extrême gauche, jusqu'aux em-jmj^de 
Sangueza, extrême droite. 

» L'ennemi cherche à cacher par les 
mouvements stratégiques sa prinçiple 
attaque pour débloquer Painpelun>. . 

» On pense qu'il menacera Estella, 
notre droite, et Puenta la Reina notre 
centre, pour essayer de tourner n«tre 
gauche; mais nous sommes prêts sur 
toute la ligne. 

» Les nouvelles que la députatici de 
guerre de Navarre se serait dissoute et 
que quatre bataillons de Biscaye au
raient refusé de se rendre à Estella^ont 
de pure invention. 

» Perpignan, 29 janvier, 5 h. sûr. 
» L'évêque de la Seo de Urgel par

court en ce moment la province de dé
rida, prêchant contre les alphofisiste,. 

» Plusieurs carlistes ont été fusilés 
par les troupes de Martinez Campos. 

» On craint toujours des rnouvemeits 
républicains dans les principales viles 
de la Catalogne. 

» Vergara, 26 
» Les six bataillons de la réserve de 

la province de Guipuzcoa, composés 
d'hommes mariés, ont demandé et ob
tenu de renforcer notre ligne d'Andoh, 
contre laquelle Lomaréunit 1 ii.OOO hon-
mes. 

« No passaran! » (Ils ne passeront 
pas !) Voilà le cri enthousiaste de n»s 
volontaires. 

» Notre brave général Lizzaraga pour
suit son excursion dans les provinces • 
de Cuença et Guadalajara avec douze 
bataillons. 

» Dorregaray, général en chef de 
notre armée du centre, à la tête de vingt 
bataillons,menace Valence. « LAKZAT. » 

De son côté, l'Agence Ilavas nous 
transmet ces dépêches: 

» Taf'aïla, 28janvier, IL h. soir. — 
Hier, un mouvement préliminaire des 
troupes a commencé sur trois points. 

«Une partie des corps de Moriones et 
de Despujols, avec une brigade de mari
ne, a occupé l'ermitage de Puejo et Ba-
rassin sans engagement. La division 
Colono du premier corps s'est avancée 
par Flaseau et San Martin; sur la rive 
gauche du Zadocas. La deuxième bri
gade du corps Despujols est occupé à 
gauche Artajona. 

» Les Carlistes se sont repliés dans 
les dernières limites de la vallée de 
Cavascal. Ils occupent Buirrum- la Sierra 
de Alaiz et Dnzue. Don Carlos a établi 
son quartier généralà^PjienJte-la-Reina^ 
bataillons et 2 batteries d'artillerie. Il a 
mené avec lui six bataillons de Mogro-
vieje et Allemani. Le général carliste 
Berriz a passé avec 5,000 hommes dans 
le Guipuzcoa, où il va essayer de faire 
face à Loma. Celui-ci est à la tète de 
vingt bataillons et a reçu l'ordre de 
marcher en avant 

» Tafalla a fait au Roi Don Alphonse 
un accueil chaleureux. La ville a été 
illuminée. 

>• Tafalla, 30 janvier, 3 heures 25 
soir. — Moriones est sorti de Tafalla 
aujourd'hui avec la division Colona et 
la brigade Prendergast pour tourner le 
flanc des Carlites. 

» Le quartier général du roi C3t enco
re à Tafalla. 

» On assure maintenant que la ba-r-
taille n'aura pas lieu avant quelques 
jours. 

» Le roi fait en ville des promenades 
fréquentes.» 

Noos désintéressons des débats, faites 
ce que vous pourret, noua vous abandon
nons à vous-mêmes I » S'ils ne l'ont pas fait, 
et s'ils ont voté l'article 1er de la commission, 
c'est qu'ils ont pris conseil de l'intérêt du 
pays qui doit primer tontes las autres consi
dérations. Aujourd'hui il importe de savoir 
quelle est au juste la parlée de l'amendement 
Desjardins, que personne n'a encore sous les 
yeux. Stl s'agit uniquement d'introduire dans 
le projet la clause de révision, l'orateur et ses 
amis du centre gauche n'y font pas obstacle, 
ils ont contracté à ce sujet un engagement 
d'honneur auquel ils ne failliront pas. 

Mais ce rappel indirect d'une promesse for
melle était mutile. S'il y a autre chose dans 
l'amendement Desjardins il importe qu'on le 
sache.Tel le est point sur leqnel l'orateur désire 
obtenir quelques explications (Mouvements 
divers. 

M. DBSJAKDINS. — Mes collègues et moi 
nous avons cru que l'Assemblée na devait pas 
revenir sur son vote d'hier, mais nous avons 
cru aussi que nous ne devions pas refuser au 
pays l'organisation constitutionnelle qu'il de
mande. C'est pourquoi nous avons cherché à 
introduire dans 1 article additionnel proposé 
par M. Wallon une disposition qui nous per
mit de concilier ces deux manières d'envisager 
la question. 

Sur presque tous les bancs 1 — La clôture 1 
la clôtura aux voix t aux voix I 

M. DBPBYRB monte à la tribune. La clô
ture!) 

M. Dupeyre déclare renoncer à la parole. 
L'Assemblée va être consultée sur l'amen

dement Desjardins, qui doit être placé en 
tête de l'amendement Wallon. 

M. DB KBRDRBI. prend la parole sur la posi- ' 
tion de la question. L'orateur, malgré le prin
cipe réglementaire en vertu duquel la division 
est de droit quand elle est demandée, estime 
que les deux amendements sont inséparables 
1 un de l'autre et qu'ils doivent être joints. 

Le président combat ce point de vue et 
déclare que le vote doit avoir lieu par divi
sion, puisque la division a été demandée. La 
président s'adresse à la droite, invoque à ce 
propos la nécessité de laisser à chaque dé
puté la liberté de manifester exactement son 
opinion. 

Un scrutin s'ouvre sur l'amendement Desjar
dins. Voici las chiffres : 

Votants, 674. — Majorité absolue, 3S8. — 
pour l'amendement, 132. — Contre 542. 

L'Assemblée n'a pas adopté. ^Mouvement. 
M. DUKALRB monte a. la tribune. 
M. DUPAURB dit qu'il s'est abstenu de vo

ter, bien qu'il accepte l'intégrité des pouvoirs 
du maréchal et le droit de révision constitu
tionnelle, mais il présentera sur l'article 4 un 
amendement au sujet de la révision. 
• L'amendement Wallon est mis aux voix. 

Il est adopté par MH voix contre MB. Les 
groupes de la gauche ont voté pour. 

La séance est levée. 

L>« T u s w e l S o n t la Manche 
La distribution du projet de loi re

latif au tunnel sous-marin n'aura été 
faite à l'Assemblée que pour la forme. 
La concession a été, l'on se souvient 
octroyé, aussitôt que demandée. Les 
articles de cette concession avaient été 
convenus préalablement entre M. 
Caillaux, ministre des travaux publics 
intervenant au nom de l'Etat et M. 
Michel Chevalier, président de la fu
ture compagnie section,française. Main
tenant que la ratification législative a été 
obtenue, l'idée de M. Thonié de Ga-
mond est près de s e ^ r ^ y j ^ n S cGH§ 
tredit. que le génie de ce siècle aura 
rêvée et qui fera pâlir jusqu'aux in
croyables travaux de Suez, du Mont-
Cenis et du Saint-Uothard. Autant que 
les études préparatoires le font présu
mer, rien dans la nature géologique du 
sol sous-marin ne s'opposera au per
cement. Dans le choix du terrain à 
percer, on conçoit que la commission 
spéciale chargée des études prélimi
naires a dû se déterminer pour celui 
<mi offrirait le plus de facilité aux ma
chines et le plus de sécurité à l'ou
vrage. Elle a constaté que le massif 
croyeux qui constitue les falaises des 
deux rives du Pas-de-Calais et dont 
la concordance parfaite des deux co
tés fait croire à son prolongement con
tinu sous toute la largeur du détroit, 
que ce massif, disons-nous, composé 
dedeux assises, l'une, en haut,de craie 
bànehed silex, l'autre immédiatement 
mfériettrti «Je craie grise ou marmeuse 
reposant sur une couohe de grès vert 
superposé lui-môme à de l'argile 
bleue. C'est dans la craie grise, sur l'a
vis des savants ingénieurs de la com-
misavion, qu'onu projeté d'ouvrir le pas
sage sous-marin. 

A plusieurs reprises, on était revenu 
à Morlaix toujours ensemble. Ce fut à 
Morlaix qu'on suivit les derniers cours 
d'hydrographie avant l'examen dont le 
résultat fat la paire de brevets de la 
paire de capitaines si bien fêtés en fa
mille à l'hôtel de Normandie. 

Le vice-amiral Longrin de Guerné-
vez, après le spaume In exitu Israël, 
prit la parole. Grand était l'honneur 
qu'il faisait au Divoal et aux modestes 
Binigan, en assistant avec son neveu 
et sa nièce à leur banquet triomphal. 
Chacun en était pénétré de reconnais
sance. Pour l'écouter, chacun se con
tint. Et en vérité le silence s'étendit 
jusqu'aux salles voisines. 

Le glorieux vétéran naval glorifia 
l'amatelottage marin et le sauvetage, 
le dévouement et l'amitié, dans les per
sonnes de ses chers protégés dont, à 
son tour, il esquissa rapidement la fra
ternelle biographie. Ignorant toute 
fausse honte, il exalta le patriotisme et 
la charité, au point d'électriser ceux 
des commis-voyageurs qui parvinrent 
à l'entendre, et d'édifier les deux ec
clésiastiques assis auprès de Théodore 
leur élève. 

— Personne ici, mes braves mate-
1>8, dit-il en finissant, ne fait des vœux 
plus ttseères «fie «te mitons pour vos i 

Cette formation est suffisamment 
tendre, suffisamment consistant* et 
plus compacte que la couche sœur du 
haut qui est sujette aux fissures ; du 
reste, elle laissera sur la tête du tun
nel une épaisseur de 40 mètres, garan
tie moyenne opposée à l'iavasion de la 
mer. A tous ces titres, elle a été pré
férée. Il faut bien le remarquer, la pra
ticabilité et la mise à exécution des 
sérieux travaux sont subordonnées 
seulement aux résultats satisfaisants 
que donneront les grands forages des
quels on attend la dernière lumière. 
Le seul aléa à courir est là : la ques
tion des puissances mécaniques n'en 
sera pas une. 

L'ensemble de l'entreprise au point 
de vue des dépenses s'estime ainsi : 
20 à 2o,000,000 fr. pour l'ouverture 
des galeries d'essai, dont l'une courra 
de paît en part du détroit ; pour le 
tunnel proprement dit, les rampes 
d'accès et les voies de raccordement 
avec les chemins de fer voisins soit 
2U0,000.000 fr., le tout, bien entendu, 
à la# charge des concessionnaires. 

Les conditions d'exécution,en ce qui 
regarde les parties à ciel ouvert, ne 
diffèrent pas de celles qui régissent 
toutes les compagnies françaises. Quant 
au tunnel, on ne sait encore s'il sera 
simple ou à deux galeries distinctes ; 
pour les deux voies simples, sa lar
geur sera de 8 mètres au niveau des 
rails et sa hauteur sous clef de 0 mètres 
au-dessus des mêmes rails ; à double 
galerie, chaque galerie aura * m t>0 de 
largeur et 5m 20 de hauteur sous clef. 

Il ne pourra y avoir en tout qu'une 
seule station, celle qui est requise pour 
faire la jonction avec la ligne du Nord. 
Avaut l'expiration des cinq ans, portés 
à huit en cas de nécessité, qui vont sui
vre la loi approbative de la convention 
passée entre l'Etat et la Compagnie, 
celle-ci s'engage à avoir terminé ses 
travaux préparatoires et à déclarer ce 
qu'elle entend faire : profiter de la con
cession ou y renoncer. Au premiercas,le 
plus probable, nous l'espérons,elle sera 
tenue d'entreprendre les travaux défi
nitifs dans le délai d'un an à partir de 
sa déclaration et à les terminer dans le 
délai de vingt ans. La concession lui 
comptera pour une durée de 99 ans à 
partir de la mise eu exploitation du 
chemin de fer sous-marin,à charge pour 
l'Etat à ne concéder pendant trente 
années comptées à partir de la même 
époque, aucun autre chemin de fer pé
nétrant sous la mer dans la direction 
de l'Angleterre. En tout temps l'Etat, 
de son côté, réclame la surveillance et 
le contrôle ordinaire et extraordinaire 
de l'exploitation et la faculté d'établir 
tenant : en temps de guerre il se ré
serve de la suspendre à son gré, sans 
être lié vis-à-vis des concessionnaires 
par aucune indemnité. Enfin il impose 
a ceux-ci un tarif ainsi que des clauses 
particulières pour l'émission des obli
gations. 

ETRANGER 
ITALIE. 

On mande de Home, 30 janvier : 

« Garibaldi a été introduit ce matin 
auprès du roi par les généraux Medici 
et Daasm. 

» Sa Majesté l'a reçu immédiatement. 
» Garibaldi était accompagné de son 

fils Uenotti. 
» Le roi et Garibaldi sont restés seuls 

environ une demi-heure. 
>» Le roi a promis son concours aux 

projet» de Garibaldi pour l'assainisse
ment de la campagne romaine'. 

» Uuand Garibaldi est sorti, le roi l'a 
accompagné jusqu'à la porte de la salle. 

» Garibaldi a été accompagné jusqu'à 
sa voiture par les officiers militaires de 
la maison royale. 

» Le roi recevra demain M. deRauces 
qui lui présentera la lettre d'Alphonse 
XII annonçant sou avènement au trône 
d'Espagne. 

succès dans la carrière où vous allez 
désormais courir vent sous vergues ! 
Mon vieux cœur est certain que vous 
continuerez, comme vous avez si bien 
commencé, à naviguer en droiture, 
donnant le bon exemple, sauvant,déli-
vrant, consolant, et servant noblement 
notre chère patrie, la France, avec l'a
mour de Dieu pour vous piloter dans 
toutes les passés! 

On crut le discours fini, chacun le 
verre en main se levait pour trinquer 
aux santés que porterait l'amiral; mais, 
sans soulever son verre où le Champa
gne pétillait : 

— En douceur! reprit-il, c'est trois 
santés et non pas detix seulement que 
je vais vous proposer. Et il faut qu'a
vant tout je supplie madame Divoal de 
me pardonner la troisième. 

— O mon Dieu ! amiral, qu'allez-
vous dire? murmura la pauvre femme 
justement alarmée. 

Augustin, le troisième fils de la mai
son, voulait marcher sur les traces de 
Victor et de Binigan; tous trois avaient 
eu recours au vieil officier général, qui 
dit enfin : 

— Aux capitaines Divoal et Binigan! 
au pilotin Augustin Divoal ! 

— Allons, maman, trinquez de ben 
cœur! dit Augustin; mon frère, soyez 

BILLET» ECONOMIQUE 
Nous lisons dans Y Union : 
« Les travaux de la commission des 

chemins de fer ont dévoilé des spécu
lations faites par certaines associations 
financières sur les chemins de fer d'in
térêt local. 

» Certaines actions et obligation» 
•ont accaparées. Leur oote est sente-
nue bien au-dessus de léar valeur réelle 
et une seule liquidation malheureuse 
pourrait amener des désastres financier» 
assez graves. , jT"*-, 

» La commission a maintenu le rap
port de M. Krantz sur la ligne dé Flan
dre et de Picardie. » 

MORDANTS DB FER.— CONSTATATION 
DE LEUR PRÉSENCE OU DE LEUR ABSENCE 
DANS LES TEXTILES; LEUR UTILITÉ BT LEURS 
INCONVÉNIENTS. (t)Déjà, Messieurs, j'ai 
appelé votre attention sur les surcharges 
en sulfate de fer qui existent parfois 
dans les textiles et sur les désordres 
qu'elles occasionnent, et j'ai pris la li
berté de vous exprimer le vœu de voir 
étudier la question par-un de nos savants 
confrères, au point de vue de la respon
sabilité morale qui incombe aux façon
niers. 

Mon sujet était divisé en trois par-
| ties : 

1" Emploi volontaire et frauduleux 
! du sulfate de fer pour donner du poids 

aux textiles ; 
2° Formationdusulfate défera Vin-

i su du façonnier ; 
3° Emploi nécessaire du sulfate de 

I fer pour la réussite de la teinture dans-
i certains cas. 

Depuis, j'ai trouvé quelques rensei-
! gnements scientifiques qui se rattachent' 
j à la question, dans la méthode proposée 
I par M. H. Vohl, pour l'examen chimi-
j que des mordants de fer du commerce, 
1 et je vous demande la permission de 
| vous les communiquer. 

Je sais bien que ces renseignements 
I ne répondent pas directement au sujet 
1 proposé et que nous aurons besoin des 

lumières scientifiques de notre honora
ble et savant vice-président, pour nous 

. éclairer; mais j'ai pensé, Messieurs, que 
! vous jugeriez ces données déjà assez in

téressantes parce qu'elles indiquent des 
! moyens pour analyser les mordants de 
, fer "et que, par suite, elles font ressortir 

davantage, selon moi, l'utilité d'une étu-
| de sérieuse sur le caractère de la pré-

sence dans la laine, du sulfate de fer 
; dont vous entretenait ma première 
i note. 

M. H. Vohl s'exprime ainsi : 
« L'emploi du sulfate de fer dans la 

i teinture en soie et en coton est actuel
lement très-étendu; cependant certaines 
substances que renferme parfois le mor
dant à raison de son mode de prépara
tion, peuvent dans cet emploi intervenir 
d'une manière fâcheuse, et dans beau
coup de cas donner lieu à des pertes 

. sensibles. Ce sont, toutparticulièrement, 
les oxydes de l'azote, l'acide azoteux et 
l'acide azotique, ainsi que la présence 

: du protoxyde de 1er ou du chlore (acide 
chlorhydrique), qui peuvent compromet
tre le succèsdes opérations et celles dont 

•il est ici question. Il est donc d'une 
1 grande importance pour J^d-er^èe <\g 

présence ou de l'absence de ces subs
tances aussi bien que de déterminer leur 
proportion. 

» Pour démontrer la présence des 
oxydes de l'azote, c'est-à-dire les acides 
azoteux et azotique, etc., dans le mor
dant de feretles doser quantitativement, 
j'ai mis en pratique la méthode suivante 
dont les résultats ont été très-satisfai
sants. 

» Avant tout, il convient de s'assurer 
si la substance examinée renferme du 
chlore, et, dans ce cas, il faut d'abord 
éliminer ce chlore. On y parvient par 
une addition de sulfate d'argent, quand 

: il ne s'agit pas de doser l'acide sulfuri-
: que. Le chlorure d'argent précipité est. 

lavé avec de l'eau, reçu par-un filtre, 
1 séché à 100 et pesé. A 100 parties de 

chlorure d'argent correspondent 21,724 
parties de chlore. 

« A la liqueur qui, dès l'origne, ne 
, contenait pas de chlore, ou bien qui a 
1 été débarrassée de ce corps par la ma

nipulation précédente, on ajoute pour 
j doser l'acide azoteux et l'acide azotique, 
i de la baryte caustique (hydrate de ba-
| *yre). jusqu'à ce qu'il se manifeste une 

forte réaction alcaline ;on'précipite tout 
le fer ainsi que l'acide sûlfimque qui 
étaient contenus dans la liqueur. Si le 

[1] Extrait des Mémoires de la Société 
d'Emulation de Roubaix. 

tranquille, ne me vendra pas comme 
esclave ! 

Cette saillie fit sourire jusqu'à la 
pauvre femme, qui, les larmes aux 
yeux, choqua son verre contre celui de 
l'amiral Longrin de Guernévez. 

Dans leur campagne de la Corna-
Une, jamais les chances de la naviga
tion ne les avaient ramenés en vue des 
Canaries où Victor désirait toujours re
tourner : 

— Patience ! disait Binigan, quand 
nous seront capitaines, nous retrouve
rons bien moyen d'aller y faire un 
tour. 

—• C'est que , matelot , le temps 
marche ! répliquait Divoal; Rita devient 
grande fille, et si sa tante la persécute 
encore, je veux tenir ma promesse, la 
servir, la délivrer... à tout prix. 

— Bon ! faisait le brave Binigan, 
c'est convenu ! 

— Ajoute à cela que racheter et 
émanciper Nièvé serait pour moi un 
vrai bonheur. Je la ramène à Morlaix, 
je la place comme femme de chambre 
à l'hôtel de Normandie. 

— Ou ailleurs, murmura Binigan si 
bas, si bas, que Victor ne tint aucun 
compte de l'interruption. 

Lorsque les deux anus apprirent que 
l'esclavage était aboli aux îles Canaries; 

Binigan dit avec calme : 
} — Tu dois être content ! 

Mais Victor repartit avec inquié
tude : 

— Détrompe-toi. Jetée sur le pavé 
» par la fantasque dona Urbana, Nièvé 

est peut-être plus à plaindre que ja
mais. Figure-toi bien que l'esclave, 
habitué à être nourri, vêtu et logé, ne 
sait comment se tirer d'affaire quand 
on l'émancipé imprudemment. La li
berté ne donne ni des rentes ni même 
du pain. Qu'arrive-t-il ? Les gaillards 
bien portants s'empressent d'abandon
ner le travail pour marauder, piller et 
dévaster le pays; les vieillards et les 
incapables, abandonnés par leurs an
ciens maîtres, meurent de faim. Et une 
bonne créature comme Nièvé est de 
celles qui courent les plus grands ris
ques d'être dans la détresse. Ah ! plus 
que jamais je voudrais aller aux Cana
ries. 

— Soit ! nons irons. Mais sache d'a
bord que, l'Espagne ayant préparé l'é
mancipation par les plus sages mesu
res, on n'aura, aux Canaries, à déplo
rer aucun des malheurs que lu crains. 

'A si(irre) 

; 

précipité ne présente pas «ne couleur 
pure, brune ou jaune-bran, nu peut 4 
conclure avec eertiÉHde «Ji'il J a préseu-
ce du protoxyde d# fer, qui ioi'aw a be^ 
soin d'être dosé daftu uat ponlion du li
quide qu'on lève. 

» Après le mélanf* » digéré à 100° 
pendant quelques heures et que le pré
cipité a pris un aspect compact grenu, 
o* le filtre et on le lave à l'eau distillée 
bouillante jusqu'à ce que le liquide qui^ , 
filtre ne représentent plus la moindre 
réaetioè qui trahisse la" présence de la' 
baryte. Ce liquide filtré et toutes les 
eaux de lavage sont, immédiatement 
ou après leur évaporation au bain-marie 
jusqu'à la moitié de leur volume, traités 
à chaud par un courant d'acide carbo
nique lavé, tant qu'il se forme un préci
pité de carbonate de baryte, puis il fil-
treet on lave le précipité àl'eau chaude. 
La liqueur filtrée, lorsque le mordant 
renferme surtout des acides azoteux ou 
azotique, contient ceux-ci sous la forme 
d'un sel correspondant de baryte. 

» Après avoir concentré la liqueur fil
trée avec les eaux de lavage à un volu
me déterminé, par exemple 100 centi
mètres cubes, on traite pour le dosage 
qualificatif li à 10 centimètres cubes de 
ces liquides de la manière que voici: A 
une portion tarée avec soin, on addi
tionne de la colle d'amidon, et après 
avoir ajouté quelques gouttes d'une so
lution d'iodure de potassium complète
ment exempt d'iode et d'acide iodique, 
on aiguise la liqueur dé l'acide salfuri-
que chimique pur et étendu. Dans le cas 
où il y a présence de l'acide azoteux, on 
voit se former aussitôt le précipité bleu 
qui caractérise l'iodure d'amidon. S'il 
nvy a présence que de quelques traces 
d'acide, la liqueur ne se colore qu'en 
bleu clair ou en bleu violet clair. Si 
cette réaction ne se développe pas, on 
introduit dans le mélange du zinc mé
tallique pur, ou dans le ooa où il y a 
présence de l'acide azotique, il s'opère 
une réduction de cet acide qui, en se 
tranformant en acide azoteux, donne 
lieu à la précipitation de l'iodure bleu 
d'amidon. 

» Afin de s'assurer si les deux acides 
sont simultanément présents, on évapo
re 5 ou 1 0 centimètres cubes de la li
queur au bain marie, et jusqu'à siccité 
on traite le résidu par l'alcool absolu. 
L'azotate de baryte est absolument in
soluble dans ce dissolvant, tandis que 
l'azotide de cette base be dissoutaisé-
ment dans l'alcool absolu, (A SUIVRE). 

Roubaix-Tourcoing: 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Votes des députés du Nord ven
dredi: 

Pour l'amendementLaboulaye, MM. 
Come, Deregnaucourt, deMarcèra, Ro
ger du Nord, Testelin, Wallon. 

Absent, M. de Corcelles. 
L*CS aiïtrco ox» TUI^ cataire. 

M. Wallon, l'auteur de l'amende
ment qui a été adopté hier par 353 voix 
contre 3o2, est le professeur de la Sor-
bonne, membre de l'Académie des ins
criptions qui, dans ses livres comme 
dans ses discours, s'est toujours distin
gué par l'ardeur de ses convictions ca
tholiques. Il a été porté, au 8 février, 
sur la liste royaliste du département du 
Nord. Il avait déjà fait partie de la Lé
gislative en 1849. Dans l'Assemblée 
actuelle, il a voté généralement avec le 
centre droit, bien qu'il ne soit inscrit à 
aucune réunion. Au 24 mai, il a voté 
contre M. Thiers ; il a voté également 
pour la loi du 20 Novembre. Il s'était 
abstenu, au 23 Juillet, sur la proposi
tion Casimir Périer, mais avait voté, au 
29 Juillet, contre la proposition dé dis
solution de M. de Malleville. 

Le 11 janvier, dit la Semaine Reli
gieuse, M. de Corcelle, député du 
Nord, et Mgr Cataldi, qui avait été 
chargé de représenter la Cour pontificale 
au couronnement de N.-D. de la Treille, 
ont été reçus en audience par le Sou
verain-Pontife dans la salle où il ac
cueille les souverains. M. de Corcelle 
était en costume d'ambassadeur, et Mgr 
Cataldi en costume de prélat ; Mgr 
Bastide, qui devait se joindre à eux, 
en a été empêché par sou état de souf
france. 

Les deux illustres délégués ont re
mis à Pie IX l'image de Notre-Dame 
de Grâce, qui luj était offerte au nom 
de Son Eminence le cardinal Régnier. 
« Le Saint-Père, écrit Mgr Cataldi, a 
admiré le tableau ainsi que l'encadre
ment, au sujet desquels il a demandé 
et reçu des explications. Sa Sainteté a 
parlé avec effusion du diocèse de Cam
brai, de son vénérable archevêque et 
en particulier de la ville de Lille ; il 
s'est entretenu avec M. de Corcelle et 
Mgr Cataldi de tout ce qui concerne le 
nord de la France et du bien qui s'y 
fait ; il les a bénis pour le diocèse de 
Cambrai. » 

Mgr Cataldi avait été reçu en au
dience spéciale, le jour de l'Epiphanie, 
pour présenter une offrande de 20,000 » 
francs au nom de Mgr Leuilleux, 
évêquede Carcassonne. Le même jour, 
il avait mis sous les yeux du Saint-
Père, avec d'autres dons venus de 
France, deux parchemins couverts de 
riches peintures, sur lesquels les élè
ves du pensionnat de la Mère de Dieu, 
de Lambert-art, avaient inscrit la liste 
des bennes notes qu'elles avaient ob
tenues dans l'intention de les présenter 

à pfe -f!L, k\èbW reî&të' ttes commu-
aionsj des on7â,n3>a 4 u .St-8aerifice et 
d'autr'és actes de'p?éfé;^ita t l'jnten-
t W dti Saiftf^Pèr&'Le^ïtfWÉË Pon
tife" a été" fobct$ de cet envo£ et, à la 
demandé de Mgr Cataldi, de ses mains 

augustes il a nia 
1 shn-bréviaire 

On a de meilleures nouvelles de la 
sauté du ifénéja} Fajdiietbe.. Le général 
est pris d une faiblesse- des jambes de
puis quelques semaines, mais il n'y a 
pas paralysie. 

On aai* .qu'un certain nombre de vo
lontaires d'un an étaient nommés sous-
officiers etQbporaux avant dte rèVramfer 
chez eux. Us ne touchaient pas la sol
de de leurs nouveaux grades, et même 
étaient obligés d'acheter etrX-mêmfes 
leurs galons. 

Cette mesure vient d'être abolie, et, 
d'après les récentes instructions En
voyées aux chefs de corps pairie lunate-
tre de la guerre, aucune Ptfajaflfcien 
concernant les volontaires d'un an ne 
sera faite au moment de leur «Sipart. 
On se contentera de mettre âur leurs 
notes : « Apte à faire un sous-officier 
ou un caporal, t 

Jusqu'à nouvel ordre, les volontaires 
d'un an s'en iront donc chez eux sim
ples soldats. 

On lit dans le Propagateur : ^ ^ 
« Les travaux de la porte de Itoubaîx 

ne tarderont pas à être repos. .U . ue 
s'agit plus que d'ouvrir la seconde porte 
et la passerelle, le corps de-pta«a*t lès 
ponts de l'avancée et exhausser la 
chaussée. 

n On ne doute.point qae or. tramât«e 
soit achevé vers le moi s de tnai et que 
cette grande améliorât ion attendrie De
puis si longtemps ne soit enfin réali
sée. » 

Hier, rue de l'Epeule, un homme, a 
été renversé sous un camion et grièTe-
ment blessé. 

On nous assure q u'ila succombé .ce 
matin. 

La dame II . . . , épicier*,^u* dû,1a 
Barre, à Lille, a déclaré à la police la 
mort de son jeune enfant âgé oron 
mois, qu'elle avait irquyéj ynni^di 
matin, en se réveillant, étouffé dans 
son lit. 

• n»1 ' o « a dinn'ar 

Le Maire die Roubaix rajpfmUt mur 
électeurs que les demandés #» Y«s-
crtpHon on en '• radîfcflCbn Bewat^t 
être formé** d'ici au 4 r*nr»ar pro
chain inclusivement. _, „ 

F.es 'électeurs qui onï reçu des 
caries et f«y ne lès mtraiïetiï^ths rè-
tournées, sont priés ii* Us faire 
remettre immédiatement au Ùreffe 
de la Mairie. *" 

Louis WATINE-WATI»IÎ«W, adjoint. 

P r i x de revient «les. Vi 
DROITS D'OCTROI CÔHFRtS 

l r eQUAL. 2*QOAL. 3*QUAL. 
Bœuf 
Vache 
Taureau 
Veau 
Mouton 
Porc 

le k* 1 .«S 
» 1.60 
» » » 
» 2.06 
» 1.-60 
» 1.50 

Roubaix, le 29 janvier 

1.48 T-.Ï2 
1.27 0.94 
» » » » 
1.86 1.66 
1.50 1.30 
1.45 1.40 

1*75. 
Le -Maire de Bottbaice, 

C. DESCAT. 

Etait Civ i l 4e 
DÉCLAMATIONS DB NAISSANCKS du 30 janvier. 

Bernard Paul, rue des Longues-Haies. — 
Charles Declercq, rue des Longues-Haies. — 
Thérèse Govaert, rue Jacquart. — Sophie 
Dhéedene, rue Saint-Laurent. — Jeanne Ler-
non, rue de la Croix. — Céline Pics, nie d'Ar
éole. — Clémence Alard. Grande-Rue. — Eu
génie Depelchin, rue des i 5 Ballots. — Ma-
thilde Dutoit, Boulevard de Strasbourg. 

-DÉCLARATIONS DB DÉCÙS du 30 janvier. — 
Marie Lorfebvre, 1 mois, rue du Collège. — 
Henri Choinbar, 22 ans. laveur de laines, h 
l'Hôpital. — tieergn Saata. tJMtV. mjpMft. 
— Joseph Suestronck, (il uns, UUIBCHM de 
maton, rue St-Antoiue. — Philomène Bemv. 
18 ans, peigneuse, rue de Launoy. — Marie 
Vandevelde, 52 ans. ménagère, "à l'Hôpital. 
— Pauline Vandenevnde, G mois, rue du 
Nouveau-Monde. — Stéphanie Léambre, 64 
ans, ménagère, ru* du Colléire. 

MAHIACH DU :t0 JANVIBR.—Ferdinand Mar
chand. 33 ans, menuisier, et Héloïse TJës-
planque, 28 ans, sans profession. 

T 0BITS CONVOIS FUHÉiRES E 
Les amis et connaissances de la famille 

FONTENELLE-DELCOURT, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de M: FONTENELLE-DELCOURT. dé
cédé à Tourcoing, le 21» janvier 1875, à l'âge 
de 85 ans. sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux eanvoi et service eeleat-
•aela qui auront lieu le lundi 1er février 1875, 
à D heures 1/2, en l'église St-Christophe de 

L'Assemblée à la maison inor-Tourcoing-
tuaire, rue du Château, 24, 

maison inor-
Tourcoing. 8166 

Les amis et connaissances de la famille 
DENDONKER-VANDEVELDE, qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire paît 
du décès de Lame MARIE VANDEVELDE. dé
codée à Roubuix,le 30 janvier 1875, à l'âge da 
a2 ans, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux e e a v e i et aervkte ••!•»•-
nela qui auront lieu le lundi 1" février 1875, 
à 8 heures 1/2, en l'église Notre-Dame. — 
L'assemblée à l'hôpital. 

Les amis et connaissances de la famille 
DESVIGNES-BAYART, qui, MU- oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de dame FLO ÎNB-CÉLINR BAYART.decé-
dée à Roubaix, 1: 30 janvier 1878, dans «a ftte 
année, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de vouloir bien 
assister à la aneaae aie « • • « « 4 qui sera 
célébrée le lundi 1er lévrier 1S7S, 4 neuf heu
res, aux vigi le* le iu înc jour, à quatre heu
res 1/2, et aux e e a v e i et «ervlee »•-


